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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sécurité
Question écrite n° 92659

Texte de la question

M. Jacques Kossowski attire l'attention de M. le ministre de la défense sur l'organisation de l'opération Sentinelle
mise en place depuis janvier 2015. Il s'agit d'un dispositif territorial visant à assurer la sécurité de divers sites
susceptibles de faire l'objet d'attaques terroristes. Depuis les attentats de novembre dernier, quelque 10 000
soldats sont ainsi déployés dans l'hexagone. À Paris et en région parisienne, ce sont plus de 350 lieux sensibles
qui ont été placés sous surveillance militaire. Compte tenu de la permanence du danger, il semble que
l'opération Sentinelle doive désormais se poursuivre dans le temps. Cette pérennisation implique un certain
nombre de mesures à prendre tant sur le plan logistique qu'opérationnel. Tout d'abord, il apparaît souhaitable
d'améliorer l'accueil de nos soldats, et particulièrement en Île-de-France. Les militaires sont certes préparés à
vivre dans un environnement difficile et hostile en OPEX et ils ont une remarquable capacité d'adaptation. Pour
autant, sur le territoire national, il est impératif de leur faciliter la tâche. Les soldats missionnés doivent pouvoir
bénéficier de conditions normales d'hébergement et de restauration. Ce qui n'est pas toujours le cas. D'autre
part, certains hommes affectés à la sécurité de Paris ont à effectuer - avec 25 kg d'équipements - des trajets
quotidiens de 3 heures pour quitter et rejoindre leurs différents cantonnements situés dans la banlieue
parisienne. Il serait souhaitable que des lieux d'accueil soient trouvés, voire aménagés dans la capitale afin
d'alléger cette contrainte de transport. En ce qui concerne les modalités opérationnelles, la préfecture de police
de Paris - l'armée de terre jouant un rôle supplétif aux côtés des forces de police - a opté très majoritairement
pour des gardes statiques devant les lieux sensibles. D'après certains experts, il n'est pas certain que ce choix
soit le plus efficace. Il a pour conséquence d'immobiliser en faction un nombre important de militaires. Ceux-ci
peuvent aussi constituer des cibles faciles pour des terroristes comme ce fut le cas à Valence. Ne conviendrait-il
pas d'avoir une gestion plus dynamique de l'opération Sentinelle avec un quadrillage mobile et aléatoire des
zones à protéger ? Ne faudrait-il pas mieux associer le commandement militaire dans les modalités d'action ? Il
souhaite savoir quelles dispositions il compte prendre pour améliorer le soutien logistique et l'efficacité
opérationnelle de nos hommes.

Texte de la réponse

Afin notamment de lutter contre la menace terroriste, 34 000 militaires sont engagés en permanence, en France
comme à l'étranger, pour protéger les Français. Depuis les attentats commis à Paris en janvier 2015, l'opération
« Sentinelle » est déployée sur le territoire national, avec une capacité maximale portée à 10 000 soldats
comme c'est le cas depuis le 14 novembre 2015. Ces militaires sont engagés en complément des dispositifs des
forces de sécurité intérieure. L'opération « Sentinelle » s'inscrit dans un processus de gestion interministérielle
de crise qui se caractérise par un dialogue civilo-militaire mené à tous les échelons de l'organisation de défense
du territoire. Dans ce cadre, les préfets de département, en liaison avec les délégués militaires départementaux
et les responsables locaux de la sécurité publique, recensent les sites à protéger et en répartissent la
responsabilité entre les forces de sécurité intérieure et les armées. Par ailleurs, les échanges avec les
responsables des sites protégés permettent d'ajuster les mesures au besoin et d'améliorer les conditions
d'engagement et l'efficacité de ces forces. Ce dialogue d'ensemble couvre l'organisation générale du dispositif,
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l'emploi des unités, la logistique et les conditions d'hébergement des soldats. S'agissant de la mise en œuvre de
ce dispositif, il est à noter que l'autorité civile requérante, unique responsable de la manœuvre de sécurité
intérieure, assure la conduite des opérations de sécurité. Si les forces militaires mises à disposition sont placées
sous la responsabilité de cette autorité, elles restent néanmoins en permanence sous commandement d'un chef
militaire qui fixe l'organisation du commandement, les missions, les moyens, les règles d'emploi de la force et de
comportement. Une attention toute particulière est portée à la coordination et à la liaison permanente avec les
forces de sécurité intérieure locales, seules détentrices des pouvoirs de police judiciaire. Pour ce qui concerne la
posture adoptée par les militaires pour surveiller et protéger les sites, la mobilité et le caractère aléatoire,
assortis d'une capacité de réaction rapide, sont assurément des facteurs d'efficacité et sont privilégiés lorsque
les caractéristiques locales le permettent. Les armées entendent ainsi limiter au maximum les situations de
garde statique qui exposent le plus les militaires sans rentabiliser pleinement leurs savoir-faire opérationnels.
Toutefois, la menace terroriste encore diffuse ne permet pas actuellement d'alléger un certain nombre de gardes
statiques tant que des solutions alternatives n'auront pas été dégagées avec les responsables des sites
concernés. Par ailleurs, le contexte d'urgence dans lequel ce dispositif a été déployé au début de 2015, le
volume très important de soldats impliqués et le nombre limité des emprises militaires en région parisienne ont
certes créé des situations inégales s'agissant des conditions de vie et d'hébergement des militaires participant à
cette opération. Cependant, comme le ministre de la défense l'a récemment rappelé, des mesures
d'amélioration des conditions de ce déploiement ont été prises dès le printemps 2015. Au nombre de ces
dernières figurent la réalisation de nouvelles infrastructures et des livraisons importantes de mobilier en région
parisienne et en province, notamment à Marseille. Au-delà des opérations légères d'infrastructure, une capacité
d'hébergement dans Paris sera dégagée d'ici à 2017, l'objectif étant de disposer de 1 000 lits supplémentaires
plus proches des zones d'action. A cet égard, il peut être précisé que 85 % des militaires engagés dans
l'opération « Sentinelle » sont hébergés sur des sites appartenant au ministère de la défense. Ainsi, le site de
l'îlot Saint-Germain, à Paris, est devenu, depuis novembre 2015, l'un des centres d'hébergement de la force
Sentinelle et accueille aujourd'hui un peu plus de 350 militaires. Les 10 à 15 % des sites restants relèvent des
collectivités territoriales qui font des efforts substantiels pour accueillir convenablement les soldats. A ce jour,
l'objectif consistant à rehausser les lieux d'hébergement à un niveau de confort satisfaisant est atteint à plus de
90 % en Ile-de-France. Le coût des aménagements correspondants s'élève à 20 millions d'euros sur la période
2015-2016. S'agissant des lieux de déploiement, l'effort visant à améliorer la qualité des locaux de repos et des
sanitaires proposés sera poursuivi en liaison avec les collectivités territoriales et les responsables des sites
protégés. Enfin, lors de ses vœux aux armées, prononcés le 14 janvier 2016, le Président de la République a
rappelé qu'il avait demandé au ministre de la défense d'étudier les compensations à apporter pour mieux
reconnaître les fortes obligations qui pèsent sur les militaires et a affirmé qu'il veillerait personnellement à ce que
la condition militaire soit améliorée, car elle est un élément fondamental de l'efficacité opérationnelle.
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